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lmo111-8tnnîs llait-c'h d Ont lat îaht-seiaeu dans 1 msonaî vis t il tro icti- tits nouveau <iébou-
le conseil il li lsitiîqttu titi îaut tardt- i-,< Cu isontt atutant, du questionts qui ont
d'aivoir lilunelit olus satillie et lat plus été traît--e a fond, Volie ont le vert-a.
itvitibîtigetî;e sut- le c-tilit lie lit litiisla. Nous liss-oiîs lat parole à notre grand

Dang leg; 'iremi, tit vàa-, lîu'îe, est cotifi5m- pittisiptn
acetailli otut a*c iaitîde litistitcuoli et pîlein conmme nous l'atvionls fait pr-év'oir'. le
d'heureux augue . tit-c loi purtanit apupîrobîationî (le l

A ceux (1111lic rrit il r'es- ýomt- rîi it;<îî', aigtî. à Pais, le 6 fdvriet-

pression que. ce lamtgitgî., tout itstt pour,~~ rager, en mtièreîe de tarif
eàI diî u t , lsitltut coinierciailex entre

Cère qu'il l'oit, iîuqsliqno t ,uî t il's lat F-mtbefI it le Caîîîîda, IL été voté [lies-
des dir-eeurs lioa ~uîîaîe, nu di- pair lis Chambr-e.
rons qu'ilio ouniettr-aient, giranide er-reutr. L- projet a été combattu pair M. Le-

1hvèl c l éu<té (le SîeIté-aîîIlest bon, utile. iicsstioparfo u i <lt" i e aoîîts<uiode l
d'infuEer tnsitiag unîtive-ami itin (u ti l fs 1leqas de lit Frtace paîyeront lot rançon
titution pumbliq1ue, et (lu d a~l.nsrcel et 1- t mi at4ige.- ai-cm des aux produits
lit Rorte l'éiîeigiti tiai, ii1~t.vtétý dciidu Midi.
Celle-ci. L4. Callidiî produit (lu bois à <les Con)

'Ir ------- L!~ -- . il iti<its extrto,-djnates (tu boit iuarcii

ne faisons quns fe'li<.jti-t lit LititLîî il i-ire
tomnbée à atismasi boni neiî.

MORT DE M. JAM.%E. SR'VENSON

Rendns lomiiit-e à a minuire d'unt
hiommie diîstinguo', '.N. jaiîîcs ýStn'ciisuit,

gérant géiétul 10o la it Baque dle Quttbe,
qui est mtort, lundi oni cette vill. à l'âge
vditérable de bl ans.

M. 'Stevenson t'tait né (.1 eîsaocm
1813, et venu t Canada t cc son père
en 1836. 'rois ans pltus trd, il aceptait
une pobition a la Igaaque le 'Montréal, et
eni 1865 passait al lit géranîe (le la1 Banque
-de QuécI cju'dI a ipervie t.,ec talet t *î-
qu'a sa uiort, ctoîtrilontiat pour uine large
part aux suco:. itiaîigtrroiinpus (le cette
institution.

C'était noni seuleilient Lia fittancie.
habile, niais c*mn-ome un hionaînei t rvs i
truit, ayaînt reçu dlains ,4a jeusiiee unte
éducation tout(- européennîe, sous ltes uteil-
leurs professeurs; il Connaissait par-faite-
muent le français et l'allemand, outreo sa
propre langue. Fil% lettré, il était de plus
artiste, et peiipîait éametbien, le por-
trait à l'hîuile nu l'aquarelle.

Eu~ Matières <le fimnnces, il faisait auto.
rité. Nos Iecteuit-à doivent se t-appelertde
sois dernier r-apport annuiiel dle géritit
géîé'-11l <le ld laq edc Qué'bt-C, dont
nous avonts Futé derniier ri-brnduit mile
page înagil-trae bs. le Ibilnét4ialniîtle.

Ses funérailles ont en lieu muercr-edi
apè-midi, tit milieu <'un fi-.bid cotîcour-

de citoyent.

* LA FR3ANCE ET LE CANlj7ADA

* Nous trouvons dans le ýlJI"rei' l",an-
Sais de Paris (les détails inttéreýss.-nits sur
li discussion (lu traité frantco-canadien à
la Chmbîre fratçitise.

* L traité sera-t-il tout à l'avantage (le
la rirance 7 La ponmme <le Normntdie est-
ellù sacrifiée à la vigne~l Loi bois du Ct-j

-NI Lîclcî ;lo rimait que tios produits
foret;tit.îs, qui cléjî trouvent uit plaîce-
ut-te clillicile, .oietit jiar cotte colleu-
met-re le, inacmé il lit disctiomi des inmpe-
latotI-s tmaîu"r Ils lv égeen
coliti-e l1-q uomî.-tua ccom-dees aux ports
mmu.s à 4-iclre cutîcess;ioîts qu'il ne croit pas
justifiées et <lui àiît-raieît intre mnarché
au%. Ilîetîtations <les iiiarcliès-- étrantgers
nou îi atteinicliit touat au mloints cette
produictioun d'uune fatçon sensible.

Le rtlporteur, M. (Jeot-ges Berger, lui
itpitid queia l'atgi-iculturo du nord et de
l'oitest ai bien' turt deu s'ailamter l'he1(ctoj-
litre, (le pm»Iltleb- peIsant environ 80 kilos
vauct aîetuell'imîeît au Cantada aussi himi
qut'en Frantce 3 fi-. 50, prix umoy'en ; soit
-4 fr piit- 100 kilos et par conséquent 40
fr. pour la tonne. Ajoutonîs à ce prix

mt;ltat l,» tentue titi dlroit d'entré~e
eti Frautce de. 10 fr., c'eist--dIire île -1fr.
par 100 kilos au tatrif itiiimnttni, et nous
niurons le jat ix de#- relenet. t<le lit pommte e-t-
ia:îdicmume, Cil îjouUtît toutefois les finais
de tr-ansport.

Or, danîs l'état autuel, le transport <'ut
di-oitu-o, lorsqu'on peut l'obtenir, entri lat
tet-re canadlienneî et les por-ts frantçais,
coitporte titi fi-et <le 25 à 30 scli<llings, et
10 p). c. oni su., pas- tonnte, c'est-à-dir-e 38
i 40 fr. part 1,000 kilos. Le prix do lat
poimitne (lu Cauitadm se tr-ouve '!oc triplé
tei arrivattt etî France

L'tt-ateur fait lit Chambr-e juge de Ili
qjuestion de sa-voir si les exportuteurs ca-
ntadients pea--tavoir- lit prétenttionî de
placer sur le mnar-ché frnçais ci-s pommetis
à raisoni (le 1l ou 12 fr. l'heoctolitre, alors
que les pomtmets françaises tie *aIent, que
3î fr. 50.

La titêtile iitpo&sibilité existe pour- les
bois ''iiiccainadiennte. Li. Chiambre
$ait très bieni (Ille, depuis la proiiiî)tllgutiott
dle lit loii louitiere <le li92, les expor-ta-
tions des lauis du Nord, ceux lui v-atîienit
surtout cii Fratîco, onit diinîjîtué d'eu vit-oi
60 p). c.

Il serait î5toitiait. qlue les bois dui C.1-
miadit pussent v-enir par-tager- Ita sort die
ceux qlue noi.s imîportonîs enîcore do Suède
et de 'Norvî're, ot accesittuer la coîteur-
i-elt-e faite aux bois, franmîçais. Le coût <lu
fi-Pt s'y cîapOse <'ail lue i-s, on dehors des
droits qui variient die 10 a 17 â0 pair tonne
pour 1<-s bois comttmunîs et les bois ouvrés.
[AI Caitii rie peut nous envoyer lue des
bois spéctiux oit précieux pour l'i5bénis-
teie-i.

bl. Berger fait en outre obser-ver que
l'arraigeiiient commer-cial.- qui est soumis

au î-nt dI'I lat Ccaumbre est tout cn faveur-
lit lit Fî-'îict'. Le Canadai nous concède las
situaîtiont comîplète do lit miîtonî lit uIes
favoiitéê et, en pilus, uit abaissemnt ilo-
table' des droits dont il Intîplatt quelq~ues
art icles f rînçais, notammtent les N. is.

IIl n'y IL rien d'anuîî ce (lu1ie les
vins franîçais nî'aient pus être eoîîsoiniiés
ablondammntiit au Cmînaîla Iuîsîîuiî ce-joui-.

Ces vice. éttiiitt soumis i uit drtoit spé-
ciliqu.t îgnet d'um dr-oit agi valoreiîî de
310 P. c.. (le façoni que nos vins payiyment
e'm sonmetnocivion 45 1) c. do leur valeur.
Let di-oit s1técilia1ue %&aîLl est mintenu par-

l'arai'eîieit.Il untu-ait imCniitiîs dans
les ports canaidiei pour pre<s <le 800 000
fr dle vins nîoi.:buw. i-t pour û0(J,d0J fr..
(le vins lien n,éousseux on fûts.

Si stes souvenirs et sites calculs sont
exacts, coniste je lu crois, les vins fraia-
[çais nots iiimousstetx en fûts tie payeront
plus dourémtavant pour entrer aut Canîada
que 2S~ f r. GO paîr baîrriqtue, aloi-s que, mal-
gré l'abaisseînoîut récenit des droits fixés
par le iîl NMackilaay, ces illémnes vins
payent encore 41 fr-. a lit douane de.s
Etatts Unais. Le 'ints mousseux, de leur
côté, n7acquiterorX, plus, pour- entrer au
Cunada, (lue 17 frt. pair dounîiti do bou-
tpille-,, alors qu'ils payent 41 fr. 410 aux
Ettats-Ui.is.

,Jperois potitoir certtfier <lue l'aiai-
gement franco-canadtii serai lapréface
de c-onîcessions meciproques beaucoup plus
ron.<idt*r-aliles puur les deux naions. Je
suis persuadé, <autre pat-t, (lue, pour
l'iîîstant, le gomuvernîemient c'ottawns se
prénrceupe surtout 413 l'UXIoI-tltionl facile
e-t possible de ses produits, cil :oncur-
reie avec ceux des Etiats-Utai3, dlans
nîotrte petite possession <le lAtlatîtique,
ntre colonie de Sainit Pierre et Miquelon,
qui aî toujioursi ou le Catnada pour~ sons
prinîcipal pourvoyeur."

Rlépondantt ensutite à lit crainte mait
festée part 11. Leueheî aillier, que l'olive--
tut-e d'uite ligne du, transports à vapeur
entr-e un port fratîçais et la terre canat-
dienie vint uit jour réaliser des condi-
tionîs exceptionntelles de 'joi mtarché. pour
le trantsport ea, Franco. des <lettrées cana
(lionnes susceptibles dea fair-e échec aux
sinmilaires produits par le -,ol fi-atçis, le
rapporteur fournit les explivAitioits sui-
Vaites :

lUne comtpagnîie frantçaise viendra,
certainiemîent, s'olrir pour dléjoue-r les as-
pirations (le sociétés étrangères et aiccep-
ter l'exýploittion <d'une ligne de paque-
bots à vapeur onl droitu re de la terre f ran-
çatise à lat terr-e canîadcienune. Voici les rai-
son. et les Calculs sur lesquels se fonde
mots opinioni et umoni espoir à cet égard.

Pour l'établissement régulier d'unepa
i-cille ligne, il faut trois paquebots dont
tii de réserve. Chiacun de ces paquebots
dloit être du 4,500 tonnate-ux avec une
force motrice J-: 4,500 a .5,000 Chevaux
de force. Ces batLaux pour aller cil sept
jours du Havre à H-alifax ou, clats la.
btelle saison, jusqu'à Québec et Montréal,
avec escale à Soutîtamptoît pour y prendre
dles mnarchandlises on concurrence avec lez
cinq lignes ittiglo-catnadiennas qui existent.
et le Rcd-Stiar bielge qui IL Anvers pour
port d'agtuclte, ces bateaux n'ont besoin
pour eff'ectuer teur navigation on sept
jours que de mnarche~r à r-aison do 17
îuuds au essais et de 15 à 16 nSeuds en

mtarchte régulière. Il eufira qu'ils effec-.
tuent un serî-icot bi-itensuel, soit '20-


